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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

- Arrêté préfectoral en date du 19 août 2019 portant création d'une zone interdite de survol à titre temporaire concernant une opération de
neutralisation d'un bloc de défense (Pieu Rommel) à WISSANT 



DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Attestation en date du 19août 2019 portant renouvellement de la qualité « d’association cultuelle » à « l'Association Locale pour le Culte
des Témoins de Jéhovah de BIACHE-SAINT-VAAST», dont le siège social est situé 7 rue Marcelin Berthelot à BIACHE-SAINT-VAAST
(62118)

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général par intérim de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ATTESTE

 que « l'Association Locale pour le Culte des Témoins de Jéhovah de BIACHE-SAINT-VAAST», dont le siège social est situé 7 rue
Marcelin Berthelot à BIACHE-SAINT-VAAST (62118), réunit les conditions requises pour bénéficier du renouvellement de la qualité
« d'association cultuelle », prévue à l'article 111-V de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 et du décret n° 2010-395 du 20 avril 2010 en vue
de pouvoir prétendre aux avantages fiscaux prévus aux articles 200 et 238 bis du Code Général des Impôts.

Cette autorisation a une durée de validité de cinq ans, sauf annulation intervenue dans la même forme. 

Fait à Arras le 19 août 2019
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général par intérim,
Signé Jean-François RAFFY

- Attestation en date du 19août 2019 portant renouvellement de la qualité « d’association cultuelle » à «Eglise Anglicane du Pas-de-
Calais», dont le siège social est situé 8 résidence le ruisseau à LA-CAPELLE-LES-BOULOGNE (62360)

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général par intérim de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ATTESTE

que l’Association « Eglise Anglicane du Pas-de-Calais», dont le siège social est situé 8 résidence le ruisseau à LA-CAPELLE-LES-
BOULOGNE (62360), réunit les conditions requises pour bénéficier du renouvellement de la qualité « d'association cultuelle », prévue à
l'article 111-V de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 et du décret n° 2010-395 du 20 avril 2010 en vue de pouvoir prétendre aux avantages
fiscaux prévus aux articles 200 et 238 bis du Code Général des Impôts.

Cette autorisation a une durée de validité de cinq ans, sauf annulation intervenue dans la même forme.

Fait à Arras le 19 août 2019
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général par intérim,
Signé Jean-François RAFFY



SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DU SERVICE AU PUBLIC

- Arrêté n°269-2019 en date du 23 août 2019 portant agrément d’un médecin au sein de la liste des médecins nommés membres des
commissions médicales primaires de l’arrondissement de Béthune - M. Emmanuel VAZE - 29 rue Florent EVRARD - 62980
VERMELLES

Article 1 : La liste des médecins nommés membres des commissions médicales primaires est complétée comme suit en ce qui concerne
la commission médicale primaire de l’arrondissement de Béthune  : 

- Emmanuel VAZE 
29 rue Florent EVRARD
62980 VERMELLES

Article 2 : Cet agrément est valable jusqu’au 23 août 2024.

Article 3 : La commission médicale primaire n’est valablement réunie que si elle est composée de deux médecins recevant conjointement
l’usager.

Article 4 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 73 ans ; de non respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Sous-Préfet de Béthune sont chargés de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, dont un exemplaire sera remis à
l’intéressé.

Fait à Lens, le 23 août 2019
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°271-2019 en date du 23 août 2019 portant agrément d’un médecin au sein de la liste des médecins nommés membres des
commissions médicales primaires de l’arrondissement de Boulogne-sur-Mer - M. Christophe CHEVALIER - 87 Grande Rue - 62200
BOULOGNE SUR MER

Article 1 : La liste des médecins nommés membres des commissions médicales primaires est complétée comme suit en ce qui concerne
la commission médicale primaire de l’arrondissement de Boulogne sur Mer  : 

- Christophe CHEVALIER 
87 Grande Rue
62200 BOULOGNE SUR MER

Article 2 : Cet agrément est valable jusqu’au 23 août 2024.

Article 3 : La commission médicale primaire n’est valablement réunie que si elle est composée de deux médecins recevant conjointement
l’usager.

Article 4 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 73 ans ; de non respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Sous-Préfet de Béthune sont chargés de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, dont un exemplaire sera remis à
l’intéressé.

Fait à Lens, le 23 août 2019
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°272-2019 en date du 23 août 2019 portant agrément d’un médecin au sein de la liste des médecins nommés membres des
commissions médicales primaires de l’arrondissement de Boulogne-sur-Mer - M. Franck DUCANDAS - Résidence Saint James - 62200
BOULOGNE SUR MER

Article 1 : La liste des médecins nommés membres des commissions médicales primaires est complétée comme suit en ce qui concerne
la commission médicale primaire de l’arrondissement de Boulogne sur Mer  : 



- Franck DUCANDAS 
Résidence Saint James
62200 BOULOGNE SUR MER

Article 2 : Cet agrément est valable jusqu’au 13 octobre 2020 date d’expiration de validité de la formation continue.

Article 3 : La commission médicale primaire n’est valablement réunie que si elle est composée de deux médecins recevant conjointement
l’usager.

Article 4 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 73 ans ; de non respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Sous-Préfet de Béthune sont chargés de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, dont un exemplaire sera remis à
l’intéressé.

Fait à Lens, le 23 août 2019
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°273-2019 en date du 23 août 2019 portant agrément d’un médecin au sein de la liste des médecins nommés membres des
commissions médicales primaires de l’arrondissement de Boulogne-sur-Mer  - M. Thierry WARTEL - 19 bis rue Guynemer - 62930
WIMEREUX

Article 1 : La liste des médecins nommés membres des commissions médicales primaires est complétée comme suit en ce qui concerne
la commission médicale primaire de l’arrondissement de Boulogne sur Mer  : 

-Thierry WARTEL  
19 bis rue Guynemer
62930 WIMEREUX

Article 2 : Cet agrément est valable jusqu’au 13 octobre 2020 date d’expiration de validité de la formation continue.

Article 3 : La commission médicale primaire n’est valablement réunie que si elle est composée de deux médecins recevant conjointement
l’usager.

Article 4 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 73 ans ; de non respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Sous-Préfet de Béthune sont chargés de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, dont un exemplaire sera remis à
l’intéressé.

Fait à Lens, le 23 août 2019
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté n°19/283 en date du 22 août 2019 portant autorisation sur l'organisation d'un rodéo car à GONNEHEM le dimanche 1er septembre
2019

ARTICLE 1er : L’Association « RODEO CAR CLUB DE L'ARTOIS », représentée par M. Maxence DELANNOY, Président, est
autorisée à organiser, le dimanche 1er septembre 2019, de 10H00 à 19H00, à Gonnehem sur la parcelle de
Monsieur Arnaud CARPENTIER, une épreuve de Stock-Cars impliquant exclusivement des véhicules
automobiles, aux conditions mentionnées ci-après, suivant les indications du plan annexé.

ARTICLE 2. : L’épreuve devra se dérouler dans les conditions et selon l’horaire décrits au règlement particulier visé par la
Fédération des Sports Mécaniques Originaux sous le n° 19078 du 29 mai 2019.



ARTICLE 3. : Dans le contexte national actuel, l’organisateur prendra toutes les mesures nécessaires durant la manifestation
afin de faire face à un éventuel acte malveillant ou terroriste.
L’organisateur procédera à un contrôle  visuel des sacs à l'entrée du site.
Un service d'ordre assurera la sécurité aux abords de la piste ainsi que du parking.

ARTICLE 4.-  Les prescriptions générales suivantes devront être impérativement respectées :

                          - Interdiction d’entrer  sur le site avec sac à dos et glacières.
                          - le service de sécurité sera assuré par une société privée.
               - aucun véhicule n'est autorisé à circuler sur le site de la manifestation à l'exception des secours et

gendarmerie.
                        - le parking sera séparé de la zone rodéo par des barrières.

         - l'entrée et la sortie du parking se fera au même endroit et sur deux couloirs.

ARTICLE 5. : En matière de bruit, le seuil de 100 décibels ne doit pas être franchi.

ARTICLE 6. :  La piste d’évolution, dont le développement ne devra pas excéder 200 mètres, aura une largeur de 10 à 12 mètres
dans les lignes droites et de 10 à 15 mètres dans les virages. 

ARTICLE 7. :  La piste sera délimitée extérieurement et intérieurement par des barrières métalliques .

Les spectateurs seront maintenus en  permanence à 25 mètres d  e la protection extérieure de la piste  
(sillon de protection) par des barrières métalliques continues et ils n’auront , en aucun cas, accès à l’intérieur de
l’anneau délimité par la dite piste.

                             
ARTICLE 8. : L'organisateur veillera à correctement baliser et flécher les parcours des accès pour le public à cette manifestation

en indiquant notamment la gratuité et l'obligation du parking.
Interdiction de stationner le long de la D937 (sur la portion de la parcelle de la manifestation), l'organisateur devra
y installer piquets + rubalise .
Interdiction de stationner le long du chemin rural.
Le parking visiteur sera aménagé sur la parcelle et sera délimité de la zone de la manifestation par un barrièrage
continu. L’accès à la piste se fera à pied par l'entrée spectateur avec contrôle de sécurité.
Les billets d'entrés au site seront  vendus sur le parking.

ARTICLE 9. :                Les tonnelles installées sur le site devront être séparées entre elles d'une distance de 4 mètres.

L'évacuation du site doit être prévue en cas d'alerte météo.

ARTICLE 10. : Le parc concurrent des voitures de Stock Car devra être situé à proximité de la piste à l’endroit figurant sur le plan
annexé. Le public n’y aura pas accès. Le parc sera clos et d’une grandeur telle que les véhicules et le personnel
autorisé (pilotes, mécaniciens, personnel agréé) puissent y circuler sans contrainte. Un équipement spécial
d’extinction de feux de carburant devra y être prévu.

ARTICL  E 11.    Les commissaires de course munis d’extincteurs devront être répartis dans la zone de sécurité, autour de la piste,
entre le tracé extérieur et la barrière du public dont deux dans le parking des pilotes.
Des hauts parleurs sur la piste serviront à alerter, voir à stopper la course.
La sonorisation générale permettra d’émettre un message urgent au public en cas d'accident ou d'incident.  

ARTICLE 12. Les véhicules participant à l’épreuve devront répondre aux normes définies par le règlement sportif de la
Fédération des Sports Mécaniques Originaux.

ARTICLE 13. Les pilotes devront être en possession de la licence de pilote délivrée par la Fédération des Sports Mécaniques
Originaux.

ARTICLE 14. Un service de secours et de lutte contre l’incendie sera institué dans les conditions précisées ci-après. Sa mise en
place et son fonctionnement subordonnent le déroulement de l’épreuve :

1. La présence effective d’un médecin,
v Une  ambulance. 
v En cas d’intervention de l'ambulance, l’épreuve devra être interrompue. La reprise de la compétition ne

pourra se faire qu’en présence d’une ambulance prête à intervenir. Les ambulanciers devront être en
possession de l’itinéraire d’évacuation à emprunter en cas d’accident. Une ambulance restera sur le site
jusqu’à l’évacuation complète du public.

v Présence de 20 extincteurs sur le site + pilotes.
Le Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours 62 (CODIS 62: 03.21.58.18.18) devra être

avisé des horaires de la manifestation par les soins de l’organisateur qui affichera au poste de contrôle principal
les consignes générales de sécurité et le numéro d’appel téléphonique d'urgence des Sapeurs Pompiers (Centre
de Traitement de l'Alerte 18 (CTA)),
- Une équipe de six secouristes, équipée du matériel nécessaire,dont deux seront placés dans l’emplacement
réservé aux spectateurs.
1. Une liaison radio ou téléphonique fiable devra permettre, à partir du terrain ou de ses abords immédiats,
l’appel éventuel du CTA. Un essai sera effectué avant le début de la manifestation.
· Un accès d'une largeur de 4m minimum et de 3m50 de hauteur réservé aux véhicules de secours devra
rester libre en permanence. Cet accès se fera par un chemin rural carrossable . L'accès réservé pompiers se fera
par le chemin du Rinchon à Oblinghem. Ce dernier fera l'objet d'une surveillance continue par un commissaire de
course le temps de l'épreuve. Le stationnement sera interdit sur cet axe .

     



ARTICLE 15.: La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou
son représentant, aura reçu de l’organisateur M. Maxence DELANNOY l’attestation écrite certifiant que les
dispositions imposées, notamment celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.

En possession de l’attestation susvisée, le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou son représentant
reste en contact permanent avec   l’organisateur et demeure seul juge de l’emploi de ses moyens.

Aucun service d'ordre placé sous convention ne sera mise en œuvre par la gendarmerie nationale qui assurera
cependant une surveillance dans le cadre normal de l'exécution du service.

 La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le Commandant du Groupement de
Gendarmerie du Pas-de-Calais ou son représentant, agissant par délégation de l’autorité administrative, après
consultation de l’organisateur s’il apparaît que les conditions de sécurité, notamment en matière de protection du
public, ne se trouvent plus remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en aurait été faite par
l’autorité administrative ou ses représentants qualifiés, ne respecte plus ou ne fait plus respecter, par les
concurrents, les dispositions du règlement particulier de l’épreuve et celles mises à l’octroi de l’autorisation
relatives à la sécurité.

ARTICLE 16.: La présente autorisation ne deviendra définitive qu’à partir de la remise par l’organisateur au maire, qui en
délivrera récépissé, d’une police d’assurance conforme.

ARTICLE 17.: L’organisateur devra informer le sous-préfet de permanence de tout accident grave survenu lors de l’épreuve au
03.21.21.22.00.

ARTICLE 18.:               Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 19. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 20. : Le sous-préfet de Béthune, le maire de Gonnehem, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-
Calais, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Fait à Béthune, le 22 août 2019
Pour le sous-préfet,
Le secrétaire général,
Signé  Pierre BOEUF



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 31 juillet 2019 autorisant la capture du poisson à des fins scientifiques, sanitaires ou en cas de
déséquilibres biologiques et pour la reproduction ou le repeuplement







- Arrêté préfectoral en date du 20 août 2019 portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial de l'Etat – Société des
eaux de Calais - conduite souterraine d’adduction d’eau potable sur la digue ouest du canal des Pierrettes

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AUTORISATION

La société des Eaux de CALAIS, siégeant au 9, Rue de Varsovie à CALAIS (62100), est autorisée à occuper temporairement le domaine
public fluvial en maintenant une canalisation d’adduction d’eau potable de 0,70 m de diamètre et de 1600 ml de longueur sur la digue
Ouest du canal des Pierrettes, entre le confluent du Laubanie et le pont Jourdan sur la commune de CALAIS.

ARTICLE 2 : DUREE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée pour une durée de dix (10) ans à compter du 1er janvier 2019. L'autorisation cessera de plein droit au 31
décembre 2029, si son renouvellement n'est pas sollicité par écrit avant la date d'expiration.

ARTICLE 3 – REDEVANCE 

Le pétitionnaire paie d’avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques, une redevance annuelle fixé à HUIT MILLE HUIT
CENTS EUROS (8800 €) payable à réception de l’avis de paiement. Cette redevance est révisable à tout moment au gré de
l’administration.

En cas de retard dans le paiement, les intérêts au taux en matière domaniale courent de plein droit au profit du Trésor, sans qu’il soit
nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard, les fractions de mois devant être
négligées et le décompte se faisant de date à date et non par mois de calendrier.

ARTICLE 4 – ENTRETIEN ET RESPONSABILITE

L’ouvrage est entretenu en bon état et maintenu conforme aux conditions de l’autorisation, aux frais, risques et périls du pétitionnaire qui
est responsable de tous les dommages que cet ouvrage puisse entraîner, aux tiers ou au domaine public fluvial pour quelque motif que ce
soit. Les abords immédiats de l’emplacement où se situe l’ouvrage doivent être maintenus en parfait état et un libre accès de la berge
devra être laissé aux engins lourds utilisés pour le curage.

Le permissionnaire s’engage à supporter les frais de toutes modifications de son installation résultant de l’exécution des travaux
d’entretien ou d’aménagement. Il s’engage à supporter toutes conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux, sans pouvoir
mettre en cause l’Etat, ni élever de ce chef aucune réclamation, ou demander aucune indemnité sous quelque forme que ce soit.

ARTICLE 5 – MODIFICATION DE LA DESTINATION DE L’OUVRAGE

L’ouvrage visé par le présent arrêté ne peut être affecté à une destination autre que celle pour laquelle il est autorisé. Toute modification
dans leur conception est régulièrement déclarée et l’exécution des travaux conditionnée par l’obtention de l’autorisation correspondante.

ARTICLE 6 – PRECARITE DE L’AUTORISATION

Le présent acte ne confère pas de droits réels. L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité à la première
réquisition de l’administration.



L’autorisation peut être révoquée, soit à la demande de la Direction Départementale des Finances Publiques en cas d’inexécution des
conditions financières, soit à la demande de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer en cas d’inexécution des autres
conditions, sans préjudice s’il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.

L’autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l’objet d’aucune cession ou transmission à titre gratuit ou onéreux.

ARTICLE 7 – REMISE EN ETAT DES LIEUX

En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l’époque fixée de son expiration, le pétitionnaire
doit remettre les lieux dans leur état naturel dans le délai qui lui est imparti par l’administration, faute de quoi il y sera pourvu d’office et à
ses frais par les soins de l’administration.

L’administration pourra cependant, si cela est jugé utile, accepter le maintien partiel ou total des installations. Le permissionnaire devra
dans ce cas faire abandon à l’Etat des installations concernées.

ARTICLE 8 : RESERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 : IMPOTS

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit seul supporter la charge de tous les impôts et notamment de l’impôt foncier, auxquels sont
actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et
la nature qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fait en outre, s’il y a lieu et sous sa responsabilité, la déclaration de
constructions nouvelles prévue par le Code Général des Impôts.

ARTICLE 10 – CONTROLE DES INSTALLATIONS

Les agents du service public doivent avoir constamment libre accès aux lieux d’occupation temporaire du domaine public fluvial. Le
pétitionnaire doit, sur leur réquisition, permettre aux agents de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer chargés de contrôle
de procéder à toutes les mesures de vérification utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 11 – PUBLICITE

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. Un exemplaire sera mis à la disposition du public
sur le site internet de la Préfecture.

ARTICLE 12 : DELAI ET VOIE DE RECOURS

La présente décision est susceptible d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Le tribunal peut être saisi par
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

Dans ce même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Pas-de- Calais. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande
conformément à l’article R.421-2 du Code de Justice Administrative. Cette décision implicite de rejet peut elle-même faire d’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans les deux mois suivants.

ARTICLE 13 - PUBLICATION ET EXÉCUTION DE L'AUTORISATION

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Société des Eaux de Calais et dont copie sera
adressée aux personnes ci-dessous mentionnées :

M. le Sous Préfet de CALAIS
M. le Maire de la commune de CALAIS
M. le Directeur Départemental des Finances Publiques (France Domaine)
M. le Chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité
Dossier DDTM

Fait à Arras le 20 août 2019
Pour le Préfet et par Délégation
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Signé : Denis DELCOUR



- Arrêté en date du 22 août 2019 autorisant la capture du poisson à des fins scientifiques présenté par le bureau d'Etudes Fish Pass







DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS 

DIRECTION STRATÉGIE ET COMMUNICATION

- Arrêté en date du 21 août 2019 portant fermeture au public à titre exceptionnel de la Trésorerie de MARQUISE le vendredi 30 août 2019 ;

Article 1er – La Trésorerie de MARQUISE sera fermée au public à titre exceptionnel le vendredi 30 août 2019 ; 

Article 2 – Le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 21 août 2019
Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques,
L’Administrateur général des Finances Publiques, 
Directeur du Pôle Missions fiscales et Secteur public local
Signé Benoît DEMEULEMEESTER

DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

- Récépissé de déclaration en date du 19 août 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP/838768422
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - « L’Atelier de Marie » à MONTREUIL (62170) – 38, Rue Saint-
Gengoult

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 25 Juillet 2019 par Monsieur
Cédric DELALEAU, gérant de la S.A.R.L. « L’Atelier de Marie » à MONTREUIL (62170) – 38, Rue Saint-Gengoult.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne  a été enregistré au nom de l’entreprise « L’Atelier de Marie » à MONTREUIL (62170) – 38,
Rue Saint-Gengoult, sous le n° SAP/838768422.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Livraison de repas à domicile.
Coordination et délivrance des SAP

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour
les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du
Travail et L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18
du code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président
du Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son
renouvellement et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 19 Août 2019,
P/ Le Préfet du Pas-de-Calais,
Par délégation,
Le Directeur de l’UD 62,
Signé Florent FRAMERY



CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ

- Extrait individuel de la décision n°AUT-N1-2019-08-22-A-00095759 portant délivrance d’une autorisation d’exercer à la Société DELTA
SECURITY SOLUTIONS – 1 rue du Gard – 62300 Lens


